
 

 
 

 
 

   
1890, rue Principale 

Duhamel (Québec) J0V 1G0 

 

AVIS PUBLIC 
 
 

PRENEZ NOTE QUE : 
 
Les règlements suivants sont entrés en vigueur le 13 décembre 2023 soit 
à la date de réception des certificats de conformité émis par la MRC de 
Papineau : 
 

 Règlement numéro 2023-02 révisant le règlement 
#2013-04 édictant le plan d’urbanisme.   

 Règlement numéro 2023-04, remplaçant le règlement 
# 2013-05 édictant le règlement de zonage; 

 Règlement 2023-06 remplaçant le règlement #2013-
06 édictant le règlement de lotissement;  

 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance des règlements en 
se présentant à nos bureaux, sis au 1890 de la rue Principale, à Duhamel, 
aux heures normales d’accueil ou sur le site web de la municipalité. 
 
Donné à Duhamel, ce 19e jour du mois de décembre 2023. 
 
 

 
Liette Quenneville,  
Directrice générale et greffière-trésorière 
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